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PROCES-VERBAL 

 
Commission Fédérale du Futsal - Section Compétitions 

 

 

 Excusé :   
 

 
 

 Assistent :                         MM. COUDRAY - NESPOUX - VAICHERE - DROUVROY (DCN)  
                                               

 
 

CHAMPIONNAT DE FRANCE D1 FUTSAL 

 
Diffusion FC Kingersheim 
 

La Commission, 
 

Considérant qu’après avoir débuté le match de Championnat de France D1 Futsal FC Kingersheim / 
AS Avion Futsal du samedi 22 novembre 2025 avec 3 joueurs, l’équipe du FC Kingersheim s’est 
finalement retrouvée avec seulement 2 joueurs sur le terrain après 24 secondes de jeu, entraînant 
l’arrêt définitif du match,  
 

Considérant le communiqué du club du FC Kingersheim datant du 19 novembre 2025 évoquant la 
situation du club, communiqué qui laisse penser que des situations analogues à celle rencontrée 
contre Avion pourraient se reproduire ce qui pourrait nuire gravement tant au déroulement du match 
qu’à l’image de celui-ci,  
 
Considérant par ailleurs qu’au regard des éléments évoqués précédemment, la FFF ne peut à 
nouveau engager des moyens humains et financiers sur les prochaines rencontres à domicile du FC 
Kingersheim au risque de voir la même situation se reproduire,  
 
Par ces motifs, 
 

Le club du FC KINGERSHEIM est informé que toute situation identique qui serait constatée lors de 
ses prochaines rencontres, pousserait la commission à examiner dans quelles conditions la 
responsabilité du club peut être retenue non seulement quant au déroulement de la compétition mais 
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également sur la question de la prise en charge des frais de production et ce, avant même la question 
du prononcé des sanctions. 

 
En toute hypothèse, les incertitudes n’étant pas levées pour la tenue de la rencontre du week-
end prochain, informe que le dispositif de diffusion ne sera pas déployé. 
 

******************** 
 

Le Président       La Secrétaire de séance 
P. COUCHOUX       M. GUERRA BORGES 


